
ii+JJJ\ a+L2+.JJ\ i-.i,J!;+\ I.jj{Ta+\

rtyu, 3J,JJ
Direction G6n6rale du Tr6sor

et de Comptabilit6

ir~tsl,  ia.Jal!  i.lJ\  i-i"Jl\

ajjiA]i ciqu 9j.uui ut' tri
ijJ,JAaJ, aj!JiJJ

Q±i£± : Adoption de «  l'ordre de virement -Ttesor », comme instrument de pajement.

Dans  le  cadre  des  efforts  continus  visant  a  moderniser  et  a  optimiser  les
services  du  Tr6sor  public,  la  Direction  Generale  du  Tresor  et  de  la  Comptabiljte  a
engage  une  mesure de facilitation  consistant a  generaliser l'utilisation  de  «  l'ordre  de
virement -Tfesor » comme un  instrument de paiement privil6gi6.

Cette mesure s'inscrit clans une d6marche globale d'am6lioration de la qualit6
des   services   offerts   aux   usagers,   tout   en   renforgant   l'efflcacit6   des   operations
financieres.

L'objectif  principal   de   cette   demarche   est  de   simplifier  et   d'accel6rer   les
operations  de  virement  bancaire  pour  les  usagers,  tout  en  offrant  une  alternative
moderne et securisee aux instruments de paiement traditionnels existants, tels que les
cheques.

Cette    demarche    concerne    les    virements    bancaires    effectues    par    les
6tablissements et organismes publics ajnsi que  les auxiliaires de justice,  titulaires des
comptes de d6p6t de fonds auptes du Tr6sor public clans les categories suivantes  :

-      Le compte n°4431100000  intitule  :  «Organismes divers  »  ;
-      Le   compte   n°4418100000   intitule :   «Autres   organismes   a   caractere

financier-Caisses et organismes de securite socjale  »  ;
-Lecompten°4412000000  intitul6  :  «  Dep6tsde  FNl)  »  ;
-      Le compte  n°4461200000 intitule  :  «  Depots des  notaires  »  ;
-      Le compte n°4462000000 intitul6 :  «  Depots des greffiers  »  ;
-      Le compte  n°4463000000  intitul6  :  «  Depots des  huissiers dejustice  »  ;
-      Le compte n°5431000000 intitul6 :  «  Comptes ded6p6ts des fegisseurs-

depots  ».
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L'ordre  de  virement  constitue  une  demande  faite  par  le  titulaire  du  compte
Tfesor,  aupres du  poste comptable concern6 oti  le compte est ouvert,  afin d'effectuer
un   virement  direct  du   compte   Tresor  vers   le   compte   bancaire   d'un   ou   plusieurs
ben6ficiaires de l'op6ration de virement.

Pour effectuer l'op6ration,  l'ordre de virement doit etre accompagn6 d'un avis
de virement contenant le d6tajl  par beneficiaire.

L'ordre  de  virement  doit  etre  pr6sente  aux  services  du  Tfesor  en  double
exemplaire dont le deuxieme fera l'objet d'accus6 de teception.

A cet effet, deux modeles sont joints en annexe  :

-Annexe n°1  :  Modele de l'ordre de virement -Tresor ;

-Annexe n°2 :  Modele de l'avis de virement -Tr6sor.

Je  vous  demande  de  veiller  a  l'application  des  dispositions  de  la  pr6sente
instruction.

DESTINATAIRES  :

Pour execution
-     Messieurs les Tr6soriers des wilayas
-     Monsieur le Tr6sorier central
-     Monsieur le Ttesorier principal.

Pour information  :

-     Monsieurle pfesidentde la courdes comptes ;
-     Mesdames et Messieurs les secretaires G6n6raux des Ministeres
-Madame  la  Directrice Generale des  lmp6ts  ;
-     Monsieur le  Directeur General  des  Douanes ;
-Monsieur le  DirecteurGen6ral  du  Budget  ,
-Monsieur le  Directeur General du  Domaine  National  ;
-     Monsieur l'lnspecteur General des services comptables ,
-Mesdames et Messieurs les  Directeurs Regionaux du Tfe§or ;
-Monsieur l'Agent comptable central du Ttesor.
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ANNEXE N°02

AVIS  DE VIREMENT -TRESOR

(lnstructionn°       du                        )


